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Considérations générales
Les états financiers 2022 sont présentés en respect des exigences du Code des obligations.

Vaudoise Assurances Holding SA réalise en 2022 un bénéfice de CHF 39'559’344.–, contre 
CHF 88'730'114.– un an auparavant. Cette évolution résulte essentiellement de la diminu-
tion des dividendes distribués en 2022 par Vaudoise Générale, Compagnie d’Assurances SA, 
passant de CHF 92'000'000.– en 2021 à 42'000'000.– en 2022. En 2021, ce dividende com-
prenait un montant de CHF 50'000'000.– d’emploi des réserves facultatives issues du 
bénéfice.

Il sera proposé à l’Assemblée générale d’attribuer CHF 17'000'000.– aux réserves faculta-
tives issues du bénéfice, de distribuer un dividende de CHF 0,30 par action nominative A et 
de CHF 20.– par action nominative B. Pour plus de détails, voir page 123.

Commentaires sur l’exercice
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Compte de résultat
(en milliers de CHF)

Notes* 2022 2021

Produits des participations et autres titres détenus à long terme 3.13 44'067 94'132
Autres produits financiers 3.14 7'256 5'397
Total produits d’exploitation 51'322 99'530

Charges financières 3.15 -1'802 -1'170
Autres charges d’exploitation 3.16 -7'755 -4'858
Résultat d’exploitation avant impôts, amortissements et corrections de valeur 41'766 93'502

Corrections de valeur sur les postes de l’actif immobilisé -1'719 -4'255

Bénéfice avant impôts 40'047 89'247

Impôts directs -487 -517

Bénéfice de l’exercice 39'559 88'730

* Voir page 118 et suivantes
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Actif

Notes* 31.12.2022 31.12.2021

Actif circulant
Trésorerie 3.1 3'728 3'352

Autres créances à court terme 3.2
Envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient une participation 420'628 11'670
Prêts convertibles - 1'554
Autres 666 227

421'294 13'452

Actifs de régularisation 3.3
Prorata d’intérêts 60 420
Dividendes à encaisser 42'000 92'000

42'060 92'420

Total actif circulant 467'082 109'224

Actif immobilisé
Immobilisations financières 2.1
Autres titres détenus à long terme 32'781 23'767
Prêts convertibles - 1'500
Prêts subordonnés envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise  
détient une participation directe 3.4 30'000 310'000

Créances à long terme envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise 
détient une participation 3.4 48'625 38'000

111'406 373'267

Participations 3.5 233'148 231'217

Total de l’actif immobilisé 344'554 604'484

Total actif 811'636 713'708

* Voir page 118 et suivantes

Bilan avant répartition du bénéfice
(en milliers de CHF)
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Passif

Notes* 31.12.2022 31.12.2021

Capitaux étrangers à court terme
Autres dettes à court terme 3.6
Envers des actionnaires 12'049 10'002
Envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient une participation directe 5'389 2'644
Autres 3'972 638

21'411 13'283

Provisions à court terme
Provisions financières 3.7 1'965 1'175

Passifs de régularisation 3.8 1'023 435

Total capitaux étrangers à court terme 24'398 14'893

Capitaux étrangers à long terme
Dettes à long terme portant intérêt 3.9
Envers des actionnaires 25'000 27'000
Emprunt bancaire - 3'325
Emprunt obligataire 3.10 120'000 -

145'000 30'325

Total capitaux étrangers à long terme 145'000 30'325

Capitaux propres 3.11
Capital-actions 75'000 75'000
Réserves légales issues du capital
– Réserve issue de l’apport de capital 27'842 27'842
Réserves légales issues du bénéfice
– Réserve légale générale issue du bénéfice 22'158 6'398
– Réserve pour propres actions 3.12 - 15'760
Réserves facultatives issues du bénéfice 521'828 454'024
Propres actions 3.12 -45'997 -
Bénéfice au bilan
– Solde reporté de l’exercice précédent 1'847 735
– Bénéfice de l’exercice 39'559 88'730
Total capitaux propres 642'237 668'490

Total passif 811'636 713'708

* Voir page 118 et suivantes
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Annexe aux comptes annuels
(en milliers de CHF)

1. Informations sur les principes mis en application dans les comptes annuels
Les présents comptes annuels de Vaudoise Assurances Holding SA, à Lausanne, ont été éta-
blis conformément au Code des obligations, particulièrement selon les articles de la compta-
bilité commerciale et de la présentation des comptes (art. 957 à 962).

La société Vaudoise Assurances Holding SA établit des comptes consolidés selon une norme 
comptable reconnue (Swiss GAAP RPC). De ce fait, conformément à l’art. 961d CO, l’entre-
prise renonce aux mentions supplémentaires dans l’annexe aux comptes annuels, au tableau 
des flux de trésorerie et au rapport annuel.

Tous les chiffres mentionnés dans les états financiers sont arrondis individuellement.

2. Principes d’évaluation
2.1 Immobilisations financières
Les autres titres détenus à long terme sont évalués à la valeur la plus basse entre le coût 
d’acquisition et la valeur de marché dans leur monnaie d’origine puis convertie avec le cours 
de change de clôture, sous déduction des corrections de valeur nécessaires.

Les autres immobilisations financières, qui concernent les prêts à long terme, sont évaluées 
à leur valeur nominale.

2.2 Participations
Les participations sont évaluées au maximum à leur coût d’acquisition sous déduction des 
corrections de valeur nécessaires.

2.3 Autres postes de l’actif et du passif
Ces positions sont évaluées à leur valeur nominale sous déduction des amortissements et 
corrections de valeur nécessaires.

2.4 Conversion des monnaies étrangères
Les produits et les charges en monnaies étrangères sont comptabilisés au cours de conver-
sion du dernier jour du mois précédent. Les postes de bilan sont réévalués aux cours de 
change applicables à la date de clôture.

3. Informations sur les postes du bilan et du compte de résultat
3.1 Trésorerie
Il s’agit d’avoirs bancaires.
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3.5 Participations

31.12.2022 31.12.2021

Siège
Part du capital 

et des droits de 
vote en %

Capital-actions
Part du capital 

et des droits de 
vote en %

Capital-actions

Directes
Vaudoise Générale, Compagnie d’Assurances SA Lausanne 100 60'000 100 60'000 
Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances SA Lausanne 100 100'000 100 100'000 
Vaudoise Services SA Lausanne 100 2'250 100 2'250 
Vaudoise Asset Management SA Berne 100 100 100 100 
Pittet Associés SA Lausanne 100 100 100 100 
Epona, Société d'assurance générale des animaux SA Lausanne 92 3'861 90 3'035 
Europ Assistance (Suisse) Holding SA Nyon 25 1'400 25 1'400 
Orion Assurance de Protection Juridique SA Bâle 22 3'000 22 3'000 
NewCo Switzerland SA Lausanne 20 100 - - 

Indirectes
Détenues via Vaudoise Asset Management SA
Berninvest AG Berne 100 1'000 100 1'000 
Vaudoise Investment Solutions SA Berne 100 100 100 100 
neocredit.ch AG Berne 100 5'000 50 5'000 
FimPlus SA Lausanne 50 100 50 100 
FimPlus Management SA Lausanne 50 100 50 100 
Credit Exchange SA Zurich 25 100 25 100 
Procimmo Group SA 
(anciennement SEG Suisse Estate Group SA)

Zoug 20 2'988 20 2'988 

3.4 Prêts à long terme

31.12.2022 31.12.2021

Prêt subordonné Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances SA, échéance indéterminée - 90'000 
Prêt subordonné Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances SA, échéance indéterminée 30'000 220'000 
Total des prêts subordonnés envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation directe 30'000 310'000 

Vaudoise Asset Management SA, échéance 15 décembre 2026 38'000 38'000 
FimPlus SA, échéance 31 décembre 2025 10'000 - 
Pittet Associés SA, échéance 16 décembre 2024 625 - 
Total des créances à long terme envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation 48'625 38'000 

3.2 Autres créances à court terme

31.12.2022 31.12.2021

Prêt simple Vaudoise Vie, Compagnie d’Assurances SA, échéance 29 décembre 2023 280'000 - 
Vaudoise Générale, Compagnie d'Assurances SA, mandats de gestion 124'000 1'000 
Vaudoise Asset Management SA, échéance 31 décembre 2023 15'000 - 
FimPlus SA, échéance 30 décembre 2022 - 10'000 
Comptes courants intercompagnies 1'628 670 
Total des créances à court terme envers des sociétés dans lesquelles l’entreprise détient 
une participation 420'628 11'670 

Les autres créances comprennent notamment des excédents d’impôts courants, des 
montants d’impôts anticipés et de TVA à récupérer.

3.3 Actifs de régularisation
La société a enregistré dans l’exercice sous revue le dividende à recevoir de CHF 42 millions 
décidé par l’Assemblée générale du 21 mars 2023 de Vaudoise Générale, Compagnie 
d’Assurances SA, ainsi que les intérêts courus sur les prêts subordonnés accordés à Vaudoise 
Vie, Compagnie d’Assurances SA. V
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3.9 Dettes à long terme portant intérêt

31.12.2022 31.12.2021

Emprunt auprès de Mutuelle Vaudoise, 0,30 %, échéance 13 juin 2023 - 12'000 
Emprunt auprès de Mutuelle Vaudoise, 0,00 %, échéance 15 août 2026 15'000 15'000 
Emprunt auprès de Mutuelle Vaudoise, 2,05 %, échéance 30 juin 2027 10'000 - 
Emprunt bancaire, échéance 31 décembre 2023 - 3'325 
Emprunt obligataire 120'000 - 
Total des dettes à long terme portant intérêts 145'000 30'325 

3.11 Capitaux propres
Les capitaux propres totalisent CHF 642'236'753.– contre CHF 668'489'951.– en 2021, soit 
une diminution de 3,9 %. Le capital-actions de CHF 75 millions est inchangé ; il est formé de 
10 millions d’actions nominatives A d’une valeur nominale de CHF 5.– et de 1 million d’ac-
tions nominatives B d’une valeur nominale de CHF 25.–.

En 2021, le goodwill généré par la fusion par absorption de Pittet Holding SA par Vaudoise 
Assurances Holding SA de CHF 2'975'657 a été imputé sur les réserves facultatives issues 
du bénéfice.

3.12 Propres actions
Au 31 décembre 2022, Vaudoise Assurances Holding SA, détient 104'850 de ses propres 
actions nominatives B.

Le 30 mars 2022, Vaudoise Assurances Holding SA a racheté 76'725 de ses propres actions 
auprès de Vaudoise Générale, Compagnie d'Assurances SA au prix de CHF 34'674'229.–. 
Puis le 18 novembre 2022, Vaudoise Assurances Holding SA a racheté 28'125 de ses propres 
actions au prix de CHF 11'323'210.– dans le cadre d’un programme de rachat.

Au 31 décembre 2021, Vaudoise Générale, Compagnie d’Assurances SA, détenait 76'725 actions 
nominatives B de Vaudoise Assurances Holding SA au prix de CHF 15'760'115.–.

3.7 Provisions financières 
Il s’agit d'une provision pour litige y compris frais juridiques.

3.8 Passifs de régularisation
Ils sont constitués de passifs transitoires couvrant divers frais généraux à payer, d’intérêts 
passifs courus et d’agios sur emprunt obligataire.

3.6 Autres dettes à court terme

31.12.2022 31.12.2021

Emprunt auprès de Mutuelle Vaudoise, 0,30 %, échéance 13 juin 2023 12'000 - 
Emprunt auprès de Mutuelle Vaudoise, 0,30 %, échéance 1er juillet 2022 - 10'000 
Comptes courants intercompagnies 5'438 2'646 
Actionnaires non identifiés 113 97 
Impôts anticipés sur rachat propres actions 3'711 - 
Dettes pour impôts courants 45 247
Créanciers divers 104 293 
Total des autres dettes à court terme 21'411 13'283 

3.10 Emprunt obligataire

31.12.2022 31.12.2021

Emprunt obligataire émis en 2022 au taux de 2 %  
(valeur nominale CHF 120 millions, échéance 8 décembre 2027)

120'000 - 
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3.13 Produits des participations et autres titres détenus à long terme

2022 2021

Vaudoise Générale 42'000 92'000 
Pittet Associés 550 850 
Orion 858 220 
Europ Assistance 100 - 
Titres détenus à long terme 559 1'062 
Total des produits des participations et autres titres détenus à long terme 44'067 94'132 

3.16 Autres charges d’exploitation
Ces frais regroupent principalement des coûts liés aux activités de gestion et d’acquisition 
de participations, des dotations aux provisions financières et des frais administratifs.

4. Informations complémentaires
4.1 Nombre de collaboratrices et collaborateurs
Étant donné son appartenance au Groupe Vaudoise et de par son activité de holding, 
Vaudoise Assurances Holding SA n’a aucun employé.

4.2 Sûreté envers le groupe TVA
En raison de son intégration dans le groupe TVA Vaudoise Générale, la société est solidai-
rement responsable des éventuelles dettes de TVA présentes et futures du Groupe.

3.14 Autres produits financiers

2022 2021

Intérêts sur prêt subordonné à Vaudoise Vie 4'606 4'616 
Intérêts sur placement auprès de Vaudoise Générale 2'437 588 
Intérêts sur prêt à FimPlus SA 188 148 
Intérêts sur placement auprès de Vaudoise Asset Management - 19 
Intérêts sur comptes divers 11 19 
Gains de change 14 7 
Total des autres produits financiers 7'256 5'397 

3.15 Charges financières

2022 2021

Frais et intérêts sur emprunt obligataire 582 -
Intérêts et charges bancaires 120 111
Impôt anticipé non récupérable 57 132
Intérêts sur les emprunts versés à des actionnaires 153 87
Pertes de cours réalisées sur vente de titres - 65
Pertes de change 890 775
Total des charges financières 1'802 1'170

4.3 Honoraires versés à l’organe de révision

2022 2021

Prestations d’audit (hors TVA) 92 75
Prestations complémentaires (hors TVA) 27 36

119 111
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4.7 Événements importants survenus après la date du bilan
Aucun événement significatif n’est intervenu entre la date du bilan et celle de l’approbation 
des comptes par le Conseil d'administration, soit le 21 mars 2023.

4.6 Actions Vaudoise Assurances Holding SA détenues par des membres 
de la Direction et leurs proches 

31.12.2022 31.12.2021

Fonction Nombre Valeur (en CHF) Nombre Valeur (en CHF)

Jean-Daniel Laffely Directeur général, CEO 200 84'600 200 89'000
Karim Abdelatif Directeur, Dépt Ressources humaines - - - -

Nathalie Follonier-Kehrli Directrice, Secrétariat général, resp. Legal, 
Compliance et Communication institutionnelle 3 1'269 3 1'335

Grégoire Fracheboud Directeur, Dépt Vente et Marketing - - - -
Reto Kuhn Directeur, Dépt Asset Management, CIO 100 42'300 100 44'500
Christian Lagger Directeur, Dépt Patrimoine 3 1'269 3 1'335
Jacques Marmier Directeur, Dépt Assurances de personnes 3 1'269 3 1'335
Frédéric Traimond Directeur, Dépt Actuariat & Réassurance, CRO - - - -

Stanislas Bressange Directeur, Dépt Transformation digitale et 
Systèmes d’information, CTO - - - -

Christoph Borgmann Directeur, Dépt Finances, CFO 150 63'450 75 33'375

Total 459 194'157 384 170'880

4.4 Actionnaires importants
Au 31 décembre, l’actionnaire important suivant détenait plus de 5 % des droits de vote :

31.12.2022 31.12.2021

Mutuelle Vaudoise, Société Coopérative, Lausanne
Part du capital 67,6 % 67,6 %

Part des droits de vote 91,2 % 91,2 %

4.5 Actions Vaudoise Assurances Holding SA détenues par des membres 
non exécutifs du Conseil d’administration et leurs proches

31.12.2022 31.12.2021

Fonction Nombre Valeur (en CHF) Nombre Valeur (en CHF)

Philippe Hebeisen Président 310 131'130 300 133'500
Chantal Balet Emery Vice-présidente 120 50'760 120 53'400
Martin Albers Membre 100 42'300 100 44'500
Javier Fernandez-Cid Membre 100 42'300 100 44'500
Eftychia Fischer Membre 100 42'300 100 44'500
Peter Kofmel Membre 200 84'600 200 89'000
Jean-Philippe Rochat Membre 100 42'300 100 44'500
Cédric Moret Membre - - - -

Total 1'030 435'690 1'020 453'900

V
A

U
D

O
IS

E
 A

SS
U

R
A

N
C

E
S 

H
O

LD
IN

G
 S

A

122

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L 
20

22



Proposition relative à l’emploi
du bénéfice au bilan
(en milliers de CHF)

31.12.2022 31.12.2021

Bénéfice de l’exercice 39'559 88'730
Dividendes non distribués sur propres actions 1) 1'381 -
Solde reporté de l’exercice précédent 466 735
Solde disponible 41'406 89'466

Proposition du Conseil d’administration
Attribution aux réserves facultatives issues du bénéfice 2) 17'000 68'000

Dividende
– CHF 0,30 par action nominative A (CHF 0,30 en 2021) 3'000  3'000 
– CHF 20,00 par action nominative B (CHF 18,00 en 2021) 3) 20'000  18'000 

Solde à reporter 1'406 466

Total 41'406 89'466

1) Le montant de CHF 18'000'000.– de dividendes proposés pour 2021 a été réduit de CHF 1'381'050.– 
en raison des 76'725 propres actions détenues au moment du paiement du dividende.

2) Étant donné que les réserves légales issues du bénéfice et du capital ont atteint 50 % du capital-
actions nominal, il a été renoncé à d’autres dotations.

3) Aucun dividende n’est payé sur les propres actions.
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Ernst & Young SA
Avenue de la Gare 39a
Case postale
CH-1002 Lausanne

Téléphone :+41 58 286 51 11
Téléfax : +41 58 286 30 04
www.ey.com/ch

A l’Assemblée générale de
VAUDOISE ASSURANCES HOLDING SA, Lausanne

Lausanne, le 21 mars 2023

Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de VAUDOISE ASSURANCES
HOLDING SA (la société), comprenant le bilan au 31 décembre 2022, le compte de résultat
pour l’exercice clos à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des principales
méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 115 à 123) sont conformes à la loi
suisse et aux statuts.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit
des états financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités
de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous
sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales suisses et aux
exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles
qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Eléments clés de l’audit
Les éléments clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, sont les
plus importants lors de notre audit des comptes annuels de la période sous revue. Ces points
ont été traités dans le contexte de notre audit des comptes annuels pris dans leur ensemble
et lors de la formation de notre opinion sur ceux-ci. Nous n’exprimons pas d’opinion distincte
sur ces points. Nous décrivons ci-dessous, pour chaque élément clé, les réponses que nous
avons apportées lors de l’audit.
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Nous avons respecté les responsabilités décrites dans la section « Responsabilités de
l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport, y compris
les responsabilités liées aux éléments clés. Notre audit comprend la mise en œuvre de
procédures définies en fonction de notre évaluation du risque d’anomalies significatives dans
les comptes annuels. Les résultats de nos procédures d’audit, y compris les procédures
réalisées afin de répondre aux éléments décrits ci-dessous, constituent la base pour fonder
notre opinion d’audit sur les comptes annuels.

Evaluation des participations

Risque Les participations représentent 28.7%% du total du bilan de
VAUDOISE ASSURANCES HOLDING SA au 31 décembre 2022. Elles
sont évaluées au maximum à leur prix d’acquisition.
La valorisation des participations est revue annuellement afin de
déterminer si d’éventuelles pertes de valeurs doivent être enregistrées.
Ces tests de dépréciation peuvent être basés sur des hypothèses et
des estimations, notamment pour les participations qui ont été évaluées
en utilisant la méthode du Discounted Cash-Flow (DCF). Compte tenu
des éléments précités et de l’environnement économique actuel qui
pourrait avoir une influence sur les performances de certaines filiales,
nous considérons l’évaluation des participations comme un élément clé
de notre audit.
Les informations sur l’évaluation des participations se trouvent aux
chiffres 2.2 et 3.5 de l’annexe aux comptes annuels.

Nos
procédures
d’audit

Nous avons déployé l’approche d’audit suivante :
► Nous avons apprécié les méthodes d’évaluation des participations,

les hypothèses retenues ainsi que leur conformité avec la pratique
et les normes applicables.

► Nous avons effectué un examen critique des modalités de mise en
œuvre de cette méthodologie.

► Nous avons évalué les hypothèses de projections de flux de
trésorerie par rapport au contexte économique et financier en les
comparant avec des informations publiquement disponibles.

► Nous avons analysé les évolutions significatives de la valorisation
des participations.

► Enfin, nous avons apprécié l’information communiquée en annexe
aux comptes annuels.

Nos procédures d'audit n'ont donné lieu à aucune réserve concernant
l'évaluation des participations.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres
informations comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à
l’exception des comptes annuels, des comptes consolidés, des paragraphes 5b. et 6b. dans
le rapport de rémunération et de nos rapports correspondants.

Notre opinion sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune conclusion d’audit sous quelque forme que ce soit sur ces informations.
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Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les
autres informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences
significatives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances que nous avons
acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs comporter des anomalies
significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les
autres informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer.
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels
conformément aux dispositions légales et aux statuts. Il est en outre responsable des
contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes annuels
ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil d’administration est responsable
d’évaluer la capacité de la société à poursuivre l’exploitation de l’entreprise. Il a en outre la
responsabilité de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la
société à poursuivre ses activités et d’établir le bilan sur la base de la continuité de
l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a l’intention de liquider la société ou de
cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant notre opinion. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH permettra de toujours détecter toute
anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de
s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur
ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est
disponible sur le site Internet d’EXPERTsuisse : http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-
revision. Cette description fait partie intégrante de notre rapport.



4

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe
un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les
prescriptions du conseil d’administration.

En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est
conforme à la loi suisse et aux statuts et recommandons d’approuver les comptes annuels
qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA

Expert-réviseur agréé  Expert-réviseur agréé
(Réviseur responsable)

Blaise Wägli 
(Qualified
Signature)

Andreas Blumer 
(Qualified
Signature)




